DELIBERATION N° 96/09-09 - CAISSE DES ECOLES

Monsiewr BOREAU, Adjoint au Maire chargé des finances, donne connalssance & 'Assemblée du courrier de
Monsiewr le Prefet, relalif & la suppression de la Calsse des Froles.

il propose de remettre en place la Caisse des Ecoles d compter du Ter Janvier 1997, en tant que complabilite
annexe a celle de la Commune.

il propose €galement, en vue d'une meilleure fransparence financiére, de maintenir la restauration scolaire dans
fe budget de fa Ville.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avolr délibérs,
defcide & Munanimite :

- d'annuler sa delibération du 25 Mars 1996 portant swe la suppression de la Caisse des Ecales,

- de rétablir fe budget de fa Caisse des Froles & compler du Ter Janvier 1997,



